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Bourses d’études: un changement de cap est nécessaire 
de toute urgence 

En dépit du nombre croissant d’apprenants et d’étudiants, les montants des bourses d’études ont fortement diminué au cours des dernières années. En même temps, les différences existant d’un canton à l’autre sont énormes. Une situation inacceptable pour le pays de l’éducation qu’est la Suisse et pour l’égalité des chances. Travail.Suisse demande un changement de cap. L’organisation faîtière des travailleurs et travailleuses se mobilise en faveur d’une hausse adéquate des bourses d’études et d’une pratique unifiée dans tous les cantons. Travail.Suisse rejette catégoriquement le remplacement des bourses d’études par des prêts.

Grâce aux bourses d’études, l’Etat doit promouvoir l’égalité des chances d’accès à la formation. Il ne faut pas qu’en raison de leur origine sociale et d’une situation financière précaire, des jeunes gens soient exclus d’une formation qu’ils auraient été capables de suivre. Au cours des dernières années, la Confédération et les cantons ont perdu de vue cet objectif. Les cantons ont désormais l’occasion de changer de cap, grâce à l’élaboration d’un accord intercantonal relatif aux bourses d’études.

Net recul des octrois de bourses d’études 

Au cours des années 90, la Confédération et les cantons ont fortement fait reculer le niveau des octrois de bourses d’études et ont continué depuis lors à suivre cette ligne d’économies. Les statistiques concernant les bourses d’études versées en 2006 indiquent une économie d’environ un quart sur les bourses octroyées depuis 1993 (-24 %). Et cela, bien que le nombre d’apprenants et d’étudiants ait encore augmenté pendant la même période!

L’origine sociale est le facteur le plus important d’une formation réussie 

De récents résultats en matière de recherche sur la formation montrent que l’origine sociale est de loin, aujourd’hui comme hier, le facteur le plus important de la formation réussie des jeunes gens. Un instrument comme les bourses d’études est donc plus important que jamais. Compte tenu de l’objectif consistant à amener à 95%, d’ici à 2015, le pourcentage des moins de 25 ans titulaires d’un titre de formation
, la pratique restrictive menée par la Confédération et les cantons est d’autant plus déconcertante. 

Un nouvel accord: il faut changer de cap 

Le moment est venu d’introduire un système de bourses d’études capable de contribuer davantage à l’égalité des chances dans le système éducatif. L’accord intercantonal sur l’harmonisation des régimes de bourses d’études (bourses d’études et prêts), actuellement en procédure de consultation, va fondamentalement dans la bonne direction. Pour Travail.Suisse, il faut toutefois prendre davantage en considération certaines exigences essentielles concernant l’égalité des chances
:

Prendre en considération les besoins supplémentaires manifestes en bourses d’études 

Il est impératif que les octrois de bourses d’études retrouvent effectivement au moins leur niveau du début des années 90. De plus, il faut tenir compte d’une nouvelle augmentation ainsi que d’une adaptation régulière du nombre accru d’apprenants et d’étudiants. De plus, en raison de la réforme de Bologne (simplification des filières d’études), il est plus difficile de concilier travail et formation, et les besoins en matière de bourses d’études continuent d’augmenter.  Si l’égalité des chances ne doit pas rester un vain mot, les cantons ne pourront donc pas éviter une extension des octrois de bourses d’études. Si l’on veut que ces bourses soient véritablement utiles, elles doivent fournir une contribution financière déterminante, ce que l’accord doit stipuler plus clairement.

Les prêts ne doivent pas remplacer les bourses d’études

Le projet de consultation met en discussion la question de savoir si une partie des bourses d’études destinées aux formations du degré tertiaire (haute école, haute école spécialisée et formation professionnelle supérieure) ne devrait pas être remplacée par des prêts. Travail.Suisse rejette catégoriquement l’idée que des prêts remplacent ces bourses. Une telle pratique aurait pour conséquence que des jeunes issus de milieux modestes devraient s’endetter pour suivre une formation. Pour Travail.Suisse, ce ne serait pas une forme de financement socialement acceptable de la formation. Les prêts ne devraient entrer en jeu qu’à titre de complément, lorsque les taux maximaux des bourses d’études sont atteints.

Une pratique uniformisée entre les cantons 

En permettant d’harmoniser la question des bourses d’études entre les cantons, l’accord fait une avancée qui était nécessaire de toute urgence. Actuellement, le fait qu’une personne reçoive ou non une bourse d’études, et le montant qu’elle reçoit, semblent relever du hasard. Exemple: le canton de Soleure dépense 21 francs par habitant pour les bourses d’études, alors que le canton du Jura en dépense 84. L’accord fixe les principes qui feront autorité dans tous les cantons. Travail.Suisse accueille favorablement ce point, tout en proposant que l’harmonisation aille plus loin, par exemple, en unifiant le calcul des frais d’entretien et de formation.

Encourager la formation de rattrapage 

La loi sur la formation professionnelle encourage les efforts déployés par des adultes pour obtenir un diplôme de formation complémentaire. Par contre, l’accord relatif à l’harmonisation des bourses d’études permet aux cantons de fixer une limite d’âge pour l’octroi de ces bourses. Travail.Suisse demande que l’on renonce à une telle limite d’âge qui torpille les efforts de rattrapage et qui semble étrange à notre époque où l’on prône l’apprentissage à vie. De plus, il convient de soutenir davantage les parents qui souhaitent obtenir un diplôme. Il faut donc relever les taux maximaux destinés aux personnes qui ont une obligation d’entretien. Avoir une famille constitue un obstacle important lorsqu’il s’agit d’entreprendre une formation. Des bourses d’études adaptées au coût de la vie permettront en l’occurrence de réduire la charge financière. 

Il faut davantage prendre en considération les bourses d’études destinées aux apprentis 

Le système dual de la formation professionnelle (formation à l’école et en entreprise) contribue considérablement à améliorer l’égalité des chances. L’apprentissage est un facteur décisif d’intégration précisément pour les jeunes provenant de milieux modestes. C’est pourquoi la formation professionnelle doit être davantage prise en considération dans le système des bourses d’études. Et ce, en faisant mieux connaître et en préconisant ces bourses au sein de la formation professionnelle. Il faut en particulier que les offres de passerelles (préparation à l’apprentissage), très populaires, soient intégrées dans le régime des bourses d’études. 

Matthias Kuert Killer, chef de projet, formation professionnelle, Travail.Suisse
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